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L’immigration est l’un des rares domaines sur lesquels les gouvernements ont gardé 

un pouvoir presque exclusif en matière de formulation de politiques publiques. 

Elle s’inscrit dans un registre très particulier, au moment où de plus en plus 

d’enjeux relevant des prérogatives de l’État – la sécurité, l’environnement, 

l’économie, la santé – font l’objet de normes élaborées au sein des organisations 

internationales. Pourquoi l’immigration intéresse-t-elle les États au point qu’ils 

sont réticents à en partager la gestion avec les organisations internationales ? Selon 

notre hypothèse, certains éléments – endogènes et exogènes à l’État – doivent être 

présents pour qu’un enjeu se retrouve à l’ordre du jour de la communauté 

internationale. Ce Cahier de recherche s’intéresse donc aux politiques publiques 

multilatérales et tente de comprendre leurs limites dans le domaine de 

l’immigration. Il a pour objectif de démontrer que la présence de certains facteurs 

favoriserait la prise en charge de l’immigration au niveau supranational et, par le 

fait même, une meilleure gestion des flux migratoires. 
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Introduction 

 

xacerbés par la mondialisation, les problèmes transnationaux ont transformé 
les relations internationales et plus particulièrement le rôle qu’occupe l’État sur 
la scène internationale. Le modèle westphalien, qui préside à l’organisation 

des sociétés et pose l’État-nation en tant qu’acteur central de ce système, est remis en 
question. Certains affirment que l’on assiste à l’effritement, à la fragilisation de cet État-
nation, qui doit dorénavant partager son pouvoir avec de plus en plus d’acteurs : 
organisations intergouvernementales ou non gouvernementales, entités fédérées, 
entreprises, etc. Il s’avère que l’État, à lui seul, peut de moins en moins facilement 
trouver des solutions aux problèmes qui interpellent toutes les nations. C’est ainsi que 
plusieurs champs de politiques publiques, qui relevaient autrefois uniquement du 
pouvoir étatique, sont investis au niveau supranational.  

Paradoxalement, certaines sphères d’activités restent la chasse gardée des États et 
gouvernements. À cet égard, l’immigration apparaît comme un exemple intéressant. 
Les mouvements migratoires se sont accélérés durant la récente phase de 
mondialisation et leurs effets supposent une réponse collective et concertée de la part 
des États. L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) estime qu’environ 
192 millions de personnes, soit 3 % de la population mondiale, se retrouvent 
aujourd’hui à l’extérieur du pays où elles sont nées. Somme toute, cette proportion 
indique que seulement une infime minorité de la population mondiale est migrante. 
Pourtant, cette migration préoccupe les analystes parce qu’elle est appelée à 
augmenter.  

De 1965 à 1990, le nombre de migrants internationaux s'est accru de 45 millions, c’est-
à-dire à un taux de croissance annuel de 2,1 %. Selon l’OIM, ce taux annuel est 
aujourd'hui de 2,9 %. Les conséquences de ces migrations internationales appellent à 
la mobilisation de tous les États puisqu’elles ont un impact direct sur l’élaboration de 
leurs politiques d’immigration. Au titre des répercussions des mouvements migratoires, 
on note la présence d’immigrants illégaux sur le territoire, la complexité dans la 
reconnaissance des statuts et des droits des migrants, les difficultés des sociétés 
d’accueil à intégrer adéquatement les nouveaux arrivants, la perte de ressources 
humaines qualifiées pour les pays de départ, etc. Alors qu’une approche globale et 
concertée s’impose pour assurer une gestion efficace des différents aspects du 
phénomène migratoire, il ne fait pas l’objet de politiques, programmes ou traités 
multilatéraux contraignants. L’immigration demeure une question qui n’est traitée que 
par l’État et lui seul. 

Le problème abordé dans cette étude consiste donc à examiner les limites des 
politiques publiques multilatérales, c'est-à-dire produites par des organisations 

E 
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internationales1

Par cette étude, nous cherchons à comprendre pourquoi l’immigration se retrouve 
rarement à l’ordre du jour des forums internationaux. Comment expliquer, par ailleurs, 
qu’il n’existe pas – exception faite du corpus juridique concernant les réfugiés — de 
régime international encadrant les mouvements transnationaux de personnes, pas plus 
que de politique internationale dans ce domaine ? Une réponse simpliste pourrait être 
émise : l’immigration ne bénéficie pas de traitement au niveau supranational parce qu’il 
s’agit d’un domaine exclusif à l’État. Pourtant, d’autres enjeux relevant aussi des 
prérogatives de l’État – la sécurité, l’environnement, l’économie, la santé – sont 
discutés au sein des organisations internationales. Pourquoi l’immigration intéresse-t-
elle les États au point qu’ils hésitent à en partager la gestion avec les organisations 
internationales ? 

, visant à répondre aux défis posés par les migrations internationales. 
Cette lacune fait en sorte qu’il n’y a ni régulation, ni gestion concertée des flux 
migratoires et des effets qu’ils entraînent dans les pays de départ et d’accueil.  

Cette recherche est fondée sur la constatation que l’immigration est l’un des rares 
domaines sur lesquels les gouvernements ont gardé un pouvoir presque exclusif en 
matière d’élaboration de politiques publiques. De cette affirmation se dégage 
l’hypothèse voulant que certains facteurs endogènes et exogènes à l’État doivent être 
présents pour qu’un enjeu se retrouve à l’ordre du jour de la communauté 
internationale, influençant dès lors l’orientation des politiques publiques des États.  

L’étude repose sur l’analyse de données secondaires portant sur le contrôle étatique 
des flux migratoires : articles scientifiques, ouvrages d’observateurs et d’analystes, 
instruments juridiques internationaux. Faute de métathéorie relative à l’immigration, 
nous avons choisi de camper la problématique dans le champ disciplinaire des 
Relations internationales2

                                                           
1 Il s’agit de la production et de l’adoption de normes de régulation qui découlent d’une lecture commune 
des phénomènes mondiaux. Cette multilatéralisation de l’action publique vient pallier le besoin de 
gouvernance qu’engendrent les défis globaux de la mondialisation (Petiteville et Smith, 2006). 

. Certaines approches théoriques de cette discipline — qui 
sert généralement à expliquer les interactions entre les États — jettent une lumière 
intéressante sur le rôle de l’État dans la gestion des enjeux mondiaux, tels que les 
migrations internationales. Plusieurs paradigmes en Relations internationales servent 
essentiellement à analyser la conduite des relations extérieures et la politique 
étrangère. Nous concevons que l’élaboration de politiques multilatérales s’inscrive 
dans cette voie. Il n’est donc pas question d’utiliser les théories des Relations 
internationales pour élucider les politiques d’immigration nationales — qui relèvent de 
la politique intérieure des États — mais plutôt pour examiner la gouvernance du 
phénomène migratoire par l’élaboration de politiques au sein de forums multilatéraux. 
Cette démarche de l’État, selon nous, relève effectivement des affaires étrangères.  

2 Conformément à l’usage, nous utiliserons la majuscule dans « Relations internationales » pour désigner 
la discipline et « relations internationales » avec la minuscule lorsqu’il s’agit des interactions entre les 
États. 
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Parmi la pléthore d’approches théoriques qui font dorénavant partie des Relations 
internationales, nous nous en sommes tenus à des paradigmes très utilisés et qui ont 
servi de prisme d’observation pour les questions d’immigration, à savoir le paradigme 
réaliste, dans sa version classique; la vision libérale, dans ses variantes idéaliste et 
institutionnaliste; l’approche constructiviste et l’économie politique internationale. Cette 
dernière n’appartient pas à la catégorie des approches théoriques des Relations 
internationales mais elle nous semble pertinente, vu les liens qui se tissent entre 
économie et relations internationales, particulièrement dans le contexte des migrations. 

La première partie de cette étude établira qu’en matière d’immigration, l’intervention de 
l’État répond toujours à une logique apparentée à celle dépeinte par les tenants du 
réalisme classique. Pour arriver à cette conclusion, nous présenterons différentes 
approches théoriques en Relations internationales portant sur l’immigration et sa 
gestion par l’État. Ensuite, à l’aide de la littérature scientifique, nous signalerons des 
éléments servant à mieux comprendre la mainmise de l’État sur l’élaboration des 
politiques publiques en matière d’immigration. L’emprise de l’État sur le champ de 
l’immigration n’est pas étonnante en tant que telle, mais elle soulève la question de la 
pertinence du multilatéralisme pour faire face aux défis mondiaux impulsés par les flux 
migratoires. 

La deuxième partie de l’étude a pour objectif de vérifier l’hypothèse selon laquelle 
certains facteurs militeraient en faveur de la prise en charge de l’immigration au niveau 
supranational. Selon notre hypothèse, la présence d’une menace, la mobilisation des 
acteurs non étatiques de même que l’existence d’organisations internationales et/ou 
d’instruments juridiques internationaux exerçant un certain leadership ou ayant une 
légitimité auprès des États, constituent les facteurs essentiels pour que le traitement 
d’un enjeu dépasse la sphère nationale. 

En somme, cette étude s’inscrit dans la foulée des questions soulevées par les 
migrations internationales quant à l’État et à la souveraineté. Elle vise à fournir des 
éléments supplémentaires à la réflexion entourant le rôle de l’État dans la gouvernance 
d’enjeux mondiaux. 
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Première partie  

L’immigration à travers le prisme des relations internationales  

Si de nombreuses théories ont porté sur l’immigration et les migrations, seulement 
quelques-unes s’en sont plus sérieusement préoccupées. Ce sont ces dernières qui 
seront examinées, dans le contexte particulier de la mondialisation.  

1. Contexte et objet d’étude 

Cette étude vise l’immigration en tant que phénomène contribuant à la mondialisation. 
Nous adhérons à la définition de Baudrand et Vilaça (2002) selon laquelle la 
mondialisation serait un processus historique de longue durée, dynamique et à 
caractère discontinu. La mondialisation alterne phase de stagnation et phase 
d'accélération, telle celle que l'on connaît depuis 1945. La mondialisation s’illustre par 
une intégration progressive des économies et des sociétés sous l'effet des nouvelles 
technologies, de la libéralisation économique ainsi que des politiques nationales et 
internationales de divers acteurs — gouvernements, organisations internationales, 
entreprises, travailleurs, société civile (OIT - Organisation internationale du Travail, 
2004).  

D’une part, le processus repose sur des facteurs propices au rapprochement des 
sociétés et des citoyens, sous forme d’échanges commerciaux, de flux d'information et 
de communication et, d'autre part, sur des politiques et institutions favorisant 
l'intégration des économies et des pays, entre autres la libéralisation des marchés de 
même que les normes internationales. La mondialisation a donc un impact sur la 
souveraineté des États. Ses multiples dimensions et sa nature évolutive rendent 
difficile, mais essentielle, la compréhension de ses retombées sur la vie des individus 
et sur les sociétés.  

Migration et immigration : ces deux termes sont parfois utilisés comme synonymes, 
parfois pour désigner des phénomènes différents. Dans ce texte, ils font référence à 
des réalités distinctes mais interreliées. On parle de « migration » lorsqu’il s’agit du 
phénomène global de circulation internationale des personnes. Le terme 
« immigration » désigne ici l’exercice de la compétence étatique en matière 
d’élaboration de politiques visant le contrôle des entrées et sorties de personnes à la 
frontière. Alors que les migrations internationales posent des défis aux États quant à 
l’élaboration de leurs politiques d’immigration, nous considérons que leur gestion 
devrait se faire au sein d’instances multilatérales. Des politiques multilatérales 
pourraient ainsi guider l’intervention étatique en immigration sur le territoire de l’État. 

Quant à la littérature scientifique sur les politiques d’immigration, elle s’intéresse 
généralement aux effets de la mise en œuvre des stratégies d’attraction ou 
d’intégration, ou encore aux aspects quantitatifs des flux migratoires et à leur impact 
sur les sociétés. Les recherches sur le sujet se focalisent sur l’État en tant qu’acteur 
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principal, l’immigration étant considérée comme une activité transfrontalière régulée 
par celui-ci (Guild, 2009). Peu d’études cherchent à cerner les facteurs qui 
favoriseraient le traitement des enjeux liés aux migrations internationales au niveau 
supranational. 

L’intérêt pour les politiques publiques multilatérales s’explique notamment par le fait 
qu’elles constituent un élément permettant de croiser deux champs d’étude au cœur 
de cette analyse, soit celui des Relations internationales et celui de l’administration 
publique. Les pressions qu’exerce la mondialisation sur l’élaboration des politiques 
publiques font ressortir l’interdépendance des États et la nécessité d’établir des 
réponses collectives qui se traduisent dans ce que certains appellent la 
« multilatéralisation de l’action publique » (Petiteville et Smith, 2006). Indirectement, la 
question de l’élaboration des politiques publiques en tant que sphère d’action de l’État 
est sous examen. La problématique de l’immigration s’avère en ce sens un laboratoire 
intéressant pour le croisement des disciplines. La réflexion s’inscrit toutefois dans un 
cadre plus large de définition de la place de l’État dans le système international. Il 
s’agit donc d’élargir les connaissances sur le rôle de l’État afin de mieux comprendre 
ses relations avec les acteurs qui gravitent autour de lui. On essaiera ainsi de 
déterminer pourquoi l’immigration demeure réservée à l’intervention étatique au niveau 
national, par opposition au niveau supranational. 

D’un point de vue scientifique, cette recherche devrait permettre de mieux saisir les 
raisons pour lesquelles l’immigration n’est que peu visée par les organisations et 
normes internationales. Elle adoptera le point de vue de l’État afin de comprendre les 
raisons qui poussent les gouvernements à vouloir garder la mainmise sur le domaine 
de l’immigration. Cette interprétation devrait également intéresser les praticiens 
puisqu’elle met en lumière les contraintes éprouvées par l’État dans sa gestion des 
diverses problématiques touchant l’immigration. 

2. Approches théoriques et immigration 

Les questions d’immigration ont fait l’objet de nombreuses recherches au cours des 
dernières décennies, entre autres parce qu’il s’agit d’un sujet interdisciplinaire, comme 
l’ont souligné certains chercheurs, dont Meyers (2000) et Wihtol de Wenden (2009). 
Analysées sous différents angles et à partir d’approches théoriques distinctes, diverses 
facettes sont mises en valeur. Plusieurs disciplines se sont penchées sur 
l’immigration : l’histoire, la sociologie, la psychologie, l’économie, la science politique, 
etc. Avec son lot de forces et de faiblesses, chacune a fait ressortir l’un ou l’autre 
aspect de ce phénomène multiforme. Les chercheurs, toutes disciplines confondues, 
s’entendent toutefois pour affirmer qu’il n’existe pas de métathéorie permettant 
d’inclure toutes les réalités que recoupe un tel phénomène et d’en synthétiser les 
contours (Meyers, 2000; Portes et DeWind, 2004; Castles, 2004). Exception faite de ce 
consensus, le recours à un cadre théorique pour éclairer la problématique au cœur de 
la présente étude s’explique notamment par la multitude de perspectives utilisées pour 
examiner le phénomène. 
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Force est de reconnaître que malgré l’existence de plusieurs approches servant à les 
étudier, les questions migratoires et d’immigration sont intimement liées au domaine 
des Relations internationales (Guild, 2009). Cela s’explique entre autres parce que la 
problématique de l’immigration renvoie à la fois à la souveraineté et à la sécurité de 
l’État. C’est la raison pour laquelle sont présentées ici quelques-unes des théories et 
contributions issues de ce champ disciplinaire.  

Nous verrons d’abord le réalisme et sa vision concurrente, celle du libéralisme. Sera 
ensuite explicitée la perspective constructiviste et enfin, celle de l’économie politique 
internationale. Les fondements de chacune seront brièvement dépeints pour illustrer 
comment les chercheurs s’y sont appuyés pour interpréter les questions d’immigration. 

En puisant aux analyses de Hollifield (1993) et de Guild (2009), il est possible de 
brosser un tableau comparatif — mais non exhaustif — des recherches effectuées à 
partir de différentes « lorgnettes » axées sur l’immigration.  

a. L’approche réaliste : réguler la migration internationale pour protéger les 
intérêts de l’État 

Paradigme dominant en Relations internationales à partir des années 50 et au cours 
des décennies qui ont suivi, le réalisme, examiné ici dans sa variante classique, a 
permis d’expliquer les rapports entre États basés sur la notion de sécurité, concept 
central de l’environnement international jusqu’aux années 90. L’approche réaliste se 
place du point de vue de l’État, de son intérêt. Elle se fonde sur l’idée que l’État est le 
principal acteur de l’ordre international et centre son analyse uniquement sur lui. L’État 
serait un acteur qui doit faire face seul au monde extérieur et qui agit de façon 
rationnelle afin de préserver ses intérêts. Selon les penseurs réalistes, la sécurité de 
l’État est l’enjeu le plus important de son intervention sur la scène internationale.  

Cette approche s’attarde aux relations qu’entretient un État avec les autres acteurs de 
la sphère internationale. Les idées de puissance et de sécurité sont au cœur de la 
vision réaliste. Le prisme du réalisme sert en effet à scruter les causes des conflits 
entre États et à observer de près les moyens qu’ils déploient pour assurer la stabilité, 
grâce à l’équilibre des puissances, dans l’ordre international.  

Bien qu’il s’intéresse essentiellement à la politique étrangère et de défense des États, 
ce cadre théorique peut éclairer la problématique de l’immigration et la mainmise de 
l’État sur ce champ d’intervention. Nous croyons que la gestion des défis mondiaux 
contemporains, tels ceux qu’engendrent les flux migratoires, s’inscrit dans les 
préoccupations de politique étrangère des États. Le lien entre politique étrangère et 
migration internationale a été clairement établi par Weiner (1985), alors qu’il démontrait 
notamment l’impact des relations entre États sur les règles d’entrée et de sortie des 
ressortissants.  
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En appliquant les principes de base de l’approche réaliste à la problématique centrale 
de la présente étude, on remarque qu’en matière d’élaboration de politiques 
d’immigration, l’État est l’acteur prédominant et que, bien qu’il puisse être influencé par 
d’autres entités, il reste le seul à y exercer un pouvoir substantiel. On peut ainsi 
imaginer qu’une stratégie fondée sur la vision réaliste n’aura pas comme objectif la 
définition d’une politique mondiale et concertée de la gestion des flux migratoires.  

La vision réaliste considère que les États agissent rationnellement et qu’ils formulent 
leur politique étrangère de manière à préserver leur propre intérêt. Eytan Meyers 
(2000) observe que les conflits internationaux du XXe siècle ont influencé les politiques 
d’immigration. Ils ont contribué, dans certains États, à l’instauration de mesures 
restrictives de l’entrée et dans d’autres, à l’ouverture des portes à l’immigration. 

Il est également possible que les préoccupations en matière de sécurité, revenues à 
l’avant-plan des priorités des États depuis les événements du 11 septembre 2001, 
favorisent la mainmise exclusive de l’État sur l’immigration. Sécurité et immigration 
étant dorénavant intimement liées, conserver le contrôle des entrées et sorties sur son 
territoire est devenu un moyen d’en assurer à la fois la sécurité et la stabilité.  

La sécurité est abordée à la fois sous l’angle de la politique intérieure et de la politique 
étrangère. L’État doit assurer une gestion adéquate du pluralisme culturel pour 
préserver la sécurité à l’intérieur de son territoire, car une gestion déficiente de la 
diversité culturelle au sein de la société peut entraîner des conflits entre les États 
(Weiner 1993; 1995; Huntington, 1996). 

L’approche réaliste comporte certaines limites dans son examen de l’immigration. 
Selon Meyers (2000), elle met généralement de côté les enjeux sociaux de 
l’intervention étatique en immigration pour centrer son attention sur la seule question 
de la sécurité de l’État. Il reprend l’argument de Zolberg (1981) voulant que le concept 
de puissance, central dans la vision réaliste, ne soit pas déterminant dans la définition 
des politiques d’immigration. Le contrôle des entrées et sorties relève davantage de la 
souveraineté que de la puissance d’un État; peu importe le poids d’un État face aux 
autres, il est en mesure de contrôler les flux à sa frontière.  

b. La vision libérale : l’immigration, un pan de la stratégie économique de l’État 

Le paradigme libéral et ses multiples variantes — idéaliste, économique, 
institutionnelle — est considéré comme la deuxième grande approche des Relations 
internationales (Battistella, 2009). C’est dans sa variante idéaliste qu’il a été le plus 
utilisé, en contrepoids à la vision réaliste des rapports entre États. La perspective 
libérale souligne l’importance et le rôle des acteurs non étatiques aux côtés de l’État et 
suppose que les enjeux sociaux et économiques sont tout aussi importants que les 
défis de sécurité. Les principaux postulats libéraux sont fondés sur des principes qui 
devraient guider les rapports sociaux, économiques et politiques entre individus, tels 
que la liberté, la primauté du droit, la propriété privée et la libre concurrence 
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économique. Selon les penseurs libéraux, l’application de ces principes aux relations 
internationales permettrait de résoudre la plupart des problèmes mondiaux, notamment 
les conflits et la pauvreté (Roussel et O’Meara, 2007). 

Basé sur l’idée que le marché peut jouer le rôle de régulateur des relations 
internationales, le libéralisme économique a fait école dans l’étude de l’immigration. 
Les analyses économiques de l’immigration de certains chercheurs, dont Thomas 
Straubhaar (1988), Julian L. Simon (1989) et George Borjas (1990), s’appuient sur 
cette approche. Les tenants du libéralisme qui s’intéressent à l’État et à l’immigration 
observent que les gouvernements conçoivent la circulation de travailleurs étrangers 
comme l’entrée d’un « bien » à gérer selon les règles du marché dans un système de 
libre-échange (Hollifield, 1993). Ils prônent l’ouverture des frontières et l’accroissement 
des échanges commerciaux. En matière d’immigration, ils soutiennent que les règles 
du marché amenuiseront les distorsions attribuables aux migrations internationales 
(Hollifield, 1992). 

Le courant institutionnaliste de l’approche libérale a été utilisé pour élucider les 
problèmes de gestion des flux migratoires internationaux. Ce courant repose sur l’idée 
que les normes, les mécanismes de régulation et les organes internationaux peuvent 
parvenir à corriger les imperfections ou situations déviantes de la société internationale 
(Roussel et O’Meara, 2007). Meyers (2000) rappelle que Zolberg (1991, 1992), 
Hollifield (1992), Miller (1992) de même que Cornelius, Martin et Hollifield (1994) ont 
tenté d’appliquer le modèle institutionnel aux politiques d’immigration. Tous en 
viennent à la conclusion que les organisations supranationales et les normes 
internationales n’ont eu que peu d’impact sur les politiques d’immigration nationales. 
Pour quelles raisons ? C’est ce que nous tenterons de déterminer. 

L’une des principales critiques de l’approche libérale est précisément de ne pas tenir 
compte de l’évolution des droits accordés aux personnes migrantes et de ne voir que 
le côté « transactionnel » de la circulation internationale des personnes. Certains 
interprètent cette vision comme la volonté des États d’intégrer l’immigration dans leurs 
stratégies économiques (Guild, 2009). Pourtant, tout un pan de responsabilités leur 
incombe par l’octroi d’un statut et de droits aux personnes qui franchissent leurs 
frontières. 

On peut également reprocher à la vision libérale de ne pas être en mesure d’expliquer 
correctement les restrictions à la mobilité des personnes que définissent les États au 
moment où ils acceptent de libéraliser – de concert et de façon organisée – les 
investissements et le commerce des biens et services. Alors que les principes de 
liberté, de droit et d’égalité sous-tendent cette approche, on ne peut que constater des 
avancées mineures quant aux droits civiques des migrants.  
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c. L’approche constructiviste : le jeu des acteurs dans la régulation des flux 
migratoires 

En Relations internationales, l’approche constructiviste est apparue dans les années 
80, dans les travaux d’Alexander Wendt (1987) et de Nicholas Onuf (1989). Les 
penseurs constructivistes s’attachent aux notions d’« agent » et de « structure », ce qui 
tranche radicalement avec ceux des approches réaliste et libérale, qui adoptent le 
statocentrisme. Pour les constructivistes, l’État et les acteurs qui évoluent autour de lui 
sont des agents sociaux dont les intérêts, concurrents, façonnent les objectifs de 
chacun et transforment les structures qui les entourent : normes, institutions et autres 
constructions sociales. Autrement dit, le constructivisme reconnaît le rôle important de 
l’État dans l’établissement d’un corpus de normes juridiques internationales, mais cette 
construction découle de la concurrence entre les intérêts et les buts de tous les 
« agents ». Pour les tenants de cette approche, les normes sont constamment 
formulées, défendues et légitimées par les agents sociaux dans l’espace public (Klotz 
et Lynch, 1999).  

L’utilité de la théorie constructiviste réside dans son explication de l’origine et de la 
transformation des intérêts. Les chercheurs Waever, Buzan, Kelstrup, Lemaitre et al. 
(1993) ont analysé les questions d’immigration sous l’angle du constructivisme. Ils ont 
examiné de quelle façon les intérêts et les identités des acteurs internationaux influent 
sur la construction sociale de l’immigrant, par opposition à celle du citoyen. C’est la 
contribution originale et substantielle de Saskia Sassen qui doit être soulignée dans le 
développement de ce cadre conceptuel (Guild, 2009).  

Dans son ouvrage paru en 2006, Sassen prend la mondialisation comme point de 
départ et postule que les mouvements migratoires en sont une manifestation concrète. 
À cheval entre la théorie de la « globalisation » et le constructivisme, l’auteure explore 
la régulation des pratiques découlant des normes élaborées par l’État, mais également 
par d’autres acteurs, les villes en l’occurrence, objet au cœur de ses multiples études 
depuis plus de dix ans. Avec ses travaux, Sassen ouvre une brèche permettant 
d’imaginer l’implication d’acteurs non étatiques dans la régulation de l’immigration. Le 
concept de souveraineté, si cher aux penseurs réalistes, se voit ici fragilisé. 

D’un autre côté, c’est justement la place que prennent la mondialisation et ses impacts 
dans la perspective constructiviste qui en gêne certains. La mondialisation aurait pour 
conséquence d’éroder la souveraineté de l’État, notamment en matière d’immigration. 
Or, les travaux de Joppke (1998), comme ceux de Freeman (1998), démontrent qu’au 
contraire, la capacité de l’État à contrôler les flux à sa frontière aurait augmentée alors 
que la mondialisation aurait fragilisé sa marge de manœuvre dans d’autres sphères de 
compétence. 

On remet également en question la possibilité de comprendre les problématiques liées 
aux migrations internationales sans faire intervenir l’État. Peut-on réellement supposer, 
comme l’ont fait Buzan, Waever et de Wilde (1998), que l’ont peut « sécuriser » des 
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phénomènes tels que les migrations internationales et leurs répercussions sur la 
construction identitaire d’une société, sans s’appuyer sur des mesures politiques ? 
Pourquoi alors, dans une réalité contemporaine où les acteurs sont multiples sur la 
scène internationale, n’assiste-t-on pas à une concertation en matière de gestion des 
flux migratoires ? 

d. L’économie politique internationale : l’impact des enjeux économiques 
internationaux sur les politiques d’immigration 

L’économie politique internationale est un champ d’étude en émergence, à la croisée 
de l’Économie internationale et des Relations internationales, discipline à laquelle elle 
est souvent associée (Knafo, 2007). Ce champ d’étude porte sur les rapports entre le 
marché et les différentes structures politiques, dont l’État (Knafo, 2007). Bien que 
l’économie politique ait fait des percées à l’époque de la Renaissance, elle a trouvé un 
sens plus concret avec la phase actuelle de mondialisation, alors que les rapports 
entre le politique et l’économique tendent à s’intensifier et à s’ancrer dans un contexte 
mondial. On attribue à Susan Strange et Robert Gilpin les idées fondatrices de 
l’économie politique internationale.  

Plusieurs chercheurs ont appréhendé les questions d’immigration à travers cette 
lentille. Du point de vue de certains adeptes de cette approche, l’État agit comme un 
intermédiaire qui doit gérer les intérêts divergents des groupes qui l’entourent 
(Freeman, 1995). Selon Freeman et Hill (2006), plus un groupe est concerné par 
l’immigration, plus il doit s’organiser et faire pression sur l’État pour influencer, en sa 
faveur, l’orientation des politiques d’immigration. Cette vision du rôle « passif » de 
l’État a été critiquée par les chercheurs pour qui l’État est beaucoup plus actif en 
immigration et mène son action de manière autonome et indépendante des groupes de 
pression, tout comme la formulation de ses politiques touchant l’immigration (Boswell, 
2007; Nordlinger, 1981; Skocpol, 1985).  

C’est dans une optique d’économie politique internationale qu’Hollifield a abordé la 
question de l’immigration (1992; 1993). Il remarque que, depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, la croissance de l’immigration concorde avec le développement du 
libéralisme économique et surtout politique dans les sociétés contemporaines. La 
reconnaissance de droits civiques et sociaux aux membres de groupes marginaux et 
aux immigrants s’est effectuée au cours de cette période. En parallèle, une importante 
libéralisation des échanges internationaux s’est matérialisée. Pourtant, alors que 
l’information, les biens et services et les investissements circulent sans presque 
aucune entrave aujourd’hui, il en va tout autrement pour la circulation des personnes. 
C’est ce qu’Hollifield (1993) appelle le « paradoxe du libéralisme » en économie 
politique internationale, qu’il définit comme l’antinomie qui caractérise la situation de 
certaines démocraties, telles que les États-Unis, l’Allemagne et la France, et qui limite 
leur capacité à contrôler l’immigration.  
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Si l’État est un acteur autonome dans la formulation des politiques d’immigration et ce, 
malgré la présence de groupes ou d’entités qui essaient d’en influencer les orientations 
(Boswell, 2007), ces forces qui gravitent autour de lui (des lobbys à ses propres 
services administratifs, en passant par le système international) militent tout de même, 
selon Hollifield (1992), en faveur d’une approche plus libérale, moins restrictive, en 
matière d’immigration. 

En 2004, O’Rourke et Sinnott utilisent la théorie de Borjas et celle d’Heckscher-Ohlin – 
deux théories économiques – pour analyser des politiques d’immigration restrictives à 
une période donnée, de même que les attitudes des citoyens à l’égard des immigrants. 
Cette approche, que l’on situe dans le champ de l’économie politique internationale, a 
permis de démontrer empiriquement le sentiment d’insécurité et d’hostilité de la part de 
certaines franges de la population face aux immigrants. Il en ressort que les facteurs 
économiques sont importants pour expliquer de telles attitudes. On peut toutefois 
reprocher à l’économie politique internationale de se fonder sur des théories 
économiques trop rigides pour représenter la réalité du monde international.  

Au terme de cette revue théorique, il semble que peu importe la théorie utilisée pour 
cerner l’immigration, toutes convergent vers un même constat : l’État demeure l’acteur 
central lorsqu’il est question d’immigration (Hollifield, 1993; Huysman, 1995; 
Chemillier-Gendreau, 1999; Simmons, 2002; Bigo, 2002; Sassen, 2005). Bien que 
l’État puisse subir des pressions provenant de différentes sources, il reste le seul à 
définir les politiques visant à contrôler l’immigration sur son territoire.  

À partir d’observations tirées de la littérature sur l’action de l’État en matière 
d’immigration, peut-on établir les raisons pour lesquelles ce champ demeure la chasse 
gardée de l’État ? En poussant plus loin, peut-on imaginer quels facteurs mèneraient à 
une réelle prise en charge de l’immigration au niveau supranational ? Dans quelles 
circonstances, pour quels motifs, les États accepteraient-ils la dévolution de leur 
pouvoir en immigration à une tierce partie ? 
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Deuxième partie 

L’immigration, un domaine exclusif à l’état ? 

Les Traités de Westphalie (1648) ont donné naissance à l’État-nation, établissant 
celui-ci à la base du droit international et définissant ainsi une conception de la 
souveraineté fondée sur l’autorité politique. L’évolution de l’environnement mondial 
remet cependant en question la place centrale qu’occupe l’État dans le système 
international. 

1. La mainmise de l’État sur l’immigration 

Au cours de la récente phase de mondialisation, les États ont été amenés à utiliser 
davantage l’action multilatérale. En entraînant une forme d’interdépendance jusque là 
inégalée, la libéralisation des échanges a forcé les gouvernements à agir plus 
fréquemment de façon concertée, au sein des instances multilatérales. Après le 
commerce sont apparues à l’ordre du jour de ces institutions d’autres problématiques 
nécessitant une intervention collective. Le domaine de l’environnement, sous l’angle 
des changements climatiques, est l’un des exemples les plus récents. Cette nouvelle 
forme de coopération a obligé les États à céder une partie de leur pouvoir au niveau 
supranational. Cela s’effectue par des compromis qu’ils doivent négocier avec leurs 
partenaires; ils ne sont donc plus seuls à prendre les décisions qui influenceront le 
cours de leurs politiques.  

De nombreuses questions sont aujourd’hui discutées à ce niveau et font l’objet 
d’accords multilatéraux qui conditionnent les politiques élaborées par les 
gouvernements. La sphère de l’immigration ne semble pas avoir été atteinte par ces 
transformations (Sassen 2005). Pour quelles raisons reste-t-elle un champ isolé, où 
l’État agit de façon unilatérale ? 

La littérature scientifique offre quelques éléments de réponse. Dans son article de 
2007, Boswell conclut que l’immigration reste sous l’autorité exclusive de l’État parce 
qu’elle sert à légitimer le rôle de celui-ci. Sassen, elle, considère la gestion de 
l’immigration comme un processus autonome dont seul l’État est responsable. Ses 
observations publiées en 2005 démontrent que, ce faisant, tous les autres acteurs 
susceptibles d’intervenir dans la régulation de l’immigration en sont exclus. Une 
troisième explication, avancée en 2004 par Hollifield veut que les intérêts des pays 
développés et des pays en développement divergent sur la question de la gestion de 
l’immigration. Aussi est-il peu probable que les États du Nord et du Sud puissent 
arriver à des politiques publiques multilatérales satisfaisant aux intérêts des uns et des 
autres. Enfin, nous disent Portes et DeWind (2004), l’immigration a des effets sur 
l’identité et la sécurité d’une société, deux responsabilités qui demeurent sous la tutelle 
de l’État, ce qui expliquerait sa volonté d’en garder le contrôle exclusif.  



L’immigration, dernier rempart de la souveraineté de l’État?  
______________________________________________________________________________ 

16 
   

Selon Boswell (2007), l’immigration justifie le rôle de l’État au sens où celui-ci est 
l’objet de nombreuses attentes, notamment en matière de sécurité et de prospérité. On 
reconnaît à l’État la responsabilité de mettre en place les conditions favorisant la 
création de la richesse de même que le déploiement de tous les moyens pour protéger 
l’intégrité territoriale et la sécurité des citoyens. La question de la légitimité est ici 
capitale puisque l’État doit prouver qu’il est le mieux placé pour réguler les flux 
migratoires sur son territoire.  

Boswell propose une autre approche théorique en adoptant la position de l’État et ses 
fonctions centrales. L’auteure dégage quatre critères sur lesquels s’appuierait la 
légitimité étatique : l’équité, l’accumulation de richesse, la sécurité et la légitimité 
institutionnelle. En matière d’équité, l’État est l’acteur sur qui repose l’élaboration de 
mécanismes permettant une juste distribution des richesses au sein de la société. Au 
chapitre de l’immigration, il est responsable du bien-être des nationaux autant que des 
nouveaux arrivants. L’État doit s’assurer que les uns ne sont pas défavorisés par 
rapport aux autres. Ici se pose le problème de l’emploi, où des craintes subsistent à 
l’égard de l’arrivée de travailleurs étrangers3

Dans bien des sociétés occidentales, le discours politique invoque l’argument du 
développement économique pour justifier l’augmentation des taux d’immigration. La 
performance économique des sociétés développées est fortement liée au nombre 
d’immigrants qu’ils sont en mesure d’attirer. Aussi plusieurs États visent-ils à accueillir 
des immigrants possédant une scolarité ou une formation professionnelle arrimée au 
marché. Ils démontrent ainsi qu’ils établissent eux-mêmes les limites, les règles du jeu.  

.  

Quant à la question de la sécurité, l’État doit démontrer sa capacité de contrôler 
l’immigration par ses politiques et les mesures qui en découlent (Huysmans 1998). En 
effet, les flux d’immigrants sont souvent représentés comme une menace à la stabilité 
de l’État, d’où la nécessité pour celui-ci de mieux contrôler les entrées à sa frontière. 
Dans les sociétés occidentales, la légitimité institutionnelle renvoie, elle, au degré de 
confiance des citoyens envers leur gouvernement quant à la préservation des 
principes démocratiques et de leurs droits et libertés. L’État est donc l’acteur 
prépondérant pour assurer le respect de ces piliers par une gestion adéquate de 
l’immigration sur son territoire. 

Par ailleurs, la réflexion de Sassen (2005) quant à la souveraineté de l’État dans 
l’élaboration de la politique d’immigration est également utile pour comprendre la 
mainmise de ce dernier sur cette question. Sassen considère que les transformations 
qu’a subies l’État au cours des dernières décennies obligent à revoir le concept de 
souveraineté en matière de formulation et de mise en œuvre de la politique 

                                                           
3 Parmi les reproches les plus souvent formulés à l’endroit des immigrants, on retrouve la critique selon 
laquelle les travailleurs immigrants viendraient ravir des emplois aux nationaux, puisqu’ils acceptent de 
travailler à des salaires moins élevés. Ce préjugé persiste; Brian Keely en fait mention dans une étude 
publiée en 2009. 
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d’immigration. Selon elle, la gestion de l’immigration est, à tort, perçue comme un 
processus autonome, séparé des autres domaines de politiques. Elle est surtout vue 
comme un domaine où s’exprime la souveraineté de l’État. C’est pourquoi certains 
acteurs intimement liés aux migrations internationales ne sont pas reconnus comme 
tels et se retrouvent écartés du processus décisionnel. Les entreprises multinationales 
en sont un exemple, elles qui déploient souvent une importante force de travail à 
l’étranger.  

Enfin, toujours selon Sassen, on ne peut passer sous silence le traitement différent du 
champ de l’immigration par rapport à d’autres domaines qui donnent lieu à la 
conclusion d’ententes entre États. On refuse de le reconnaître officiellement, mais 
l’immigration fait souvent l’objet de compromis et d’ententes négociées, au même titre 
que les accords commerciaux internationaux où les parties s’entendent sur des 
modalités d’échanges. Alors que la plupart de ces accords sont formalisés et pris en 
compte dans les politiques publiques, les ententes sur l’immigration ne le sont pas. Par 
exemple, dans les accords qui tombent sous la juridiction de l’Organisation mondiale 
du commerce et dans l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA), on préfère 
parler de circulation de personnes offrant des services au lieu d’utiliser les termes de 
migration ou d’immigration, alors qu’il s’agit véritablement de migration de travailleurs. 
Bien que l’approche multilatérale gagne en popularité dans l’examen de nombreux 
enjeux transnationaux, Sassen souligne le rôle unilatéral de l’État en matière de 
politique d’immigration. Elle plaide en faveur d’une intervention étatique basée sur le 
multilatéralisme et favorisant l’inclusion des acteurs non gouvernementaux. 

Un tel virage n’est possible que si les États souscrivent à une vision de l’ordre 
international où des entités non gouvernementales peuvent être reconnues comme 
sujet de droit international et ainsi participer à la création d’un régime international 
régulant l’immigration. La tension entre les pressions sur l’État en faveur du 
multilatéralisme pour gérer les enjeux mondiaux et sa volonté de préserver son pouvoir 
sur les affaires touchant directement son territoire est telle qu’un tournant de cette 
ampleur nécessiterait un regard renouvelé sur la politique interne et internationale, de 
même qu’un réel changement de paradigme. 

L’idée de Boswell selon laquelle c’est à l’État que revient la responsabilité de la 
sécurité des citoyens est partagée par Hollifield. Ce dernier allègue que la vision 
réaliste centre son attention sur la nécessité de contrôler les flux migratoires afin que la 
circulation des personnes sur le territoire national ne nuise pas à la sécurité et aux 
intérêts des nationaux. C’est le but que cherchent à atteindre toutes les politiques 
d'immigration : 

« Dans un monde d'États souverains, les gouvernements sont toujours 
appelés à préciser les règles d'entrée et de sortie du territoire national. 
Puisque les étrangers n'ont pas de droits, sauf ceux qui leur sont accordés 
par les États souverains, l'immigration doit toujours être une fonction des 
politiques d'États. (…) Si les États ne les ont pas bien contrôlées, c'est parce 
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qu'il y a un manque de volonté de la part des gouvernements ou parce que 
les politiques migratoires ne sont pas efficaces. » (Hollifield, 1993, p. 47). 

Les recherches d’Hollifield le poussent cependant à conclure qu’il faut dépasser le 
prisme du réalisme pour aborder l’immigration. Il croit tout comme Sassen que, sous 
l’effet des transformations, l’État ne monopolise plus le pouvoir de déterminer les 
normes de contrôle des flux migratoires. Selon lui, l’absence d’un régime international 
régulant la circulation internationale des personnes, combinée à la primauté des 
intérêts économiques, maintient les États dans leur rôle d’acteurs centraux dans la 
gestion des flux migratoires. Déjà, en 1992-1993, Hollifield soutenait que pour maîtriser 
ces flux, les États devraient construire des régimes régionaux pour structurer les 
mouvements de personnes, argument qu’il défend toujours. Ce type de structure 
correspond davantage au portrait des échanges commerciaux que les États 
entretiennent entre eux.  

Hollifield remarque aussi qu’il serait plus facile d’établir des régimes migratoires 
régionaux entre les États industrialisés, eux qui partagent un certain nombre de 
caractéristiques et de préoccupations, plutôt qu’avec des pays en développement dont 
le cadre légal d’immigration et le système de droits ne sont pas aussi achevés 
(Hollifield, 2004). Une coopération en immigration dans le bloc européen (déjà 
amorcée), américain ou asiatique, qui rassemblerait les États « libéraux », semble 
donc plus probable au cours des prochaines décennies que des arrangements où se 
confronteraient les intérêts asymétriques des pays développés et en développement 
(Hollifield, 2004). Il n’en reste pas moins que la gestion des flux migratoires représente 
un enjeu politique considérable pour l’avenir des relations Nord-Sud ou, si l’on veut, 
entre les pays d’accueil et ceux où les flux migratoires prennent naissance. Cela 
s’explique principalement par les objectifs contradictoires des uns et des autres, 
auxquels il faudra bien un jour s’attaquer (Wihtol de Wenden, 2009).  

Selon Portes et DeWind (2004), l’immigration telle qu’on la connaît depuis les 
dernières décennies exerce des pressions sur deux aspects du noyau dur d’une 
société : l’identité et la sécurité, aspects où l’État détient un rôle prépondérant. C’est 
notamment pourquoi il est toujours le maître d’œuvre des politiques d’immigration. 
Avec la mondialisation, s’est accentuée la circulation des biens et services, des 
capitaux et de l’information. Si ces flux peuvent se gérer par des règles sans causer de 
problèmes majeurs, il en va tout autrement des mouvements de personnes. L’arrivée 
massive d’immigrants peut avoir un impact sur les particularités de la société d’accueil 
et interpeller les nationaux qui craignent la perte de leurs repères identitaires. Certains 
d’entre eux peuvent ainsi se sentir menacés par la présence immigrante. 

La mondialisation est l’un des facteurs qui justifient l’action de l’État en matière 
d’immigration. D’une part, on note une demande pressante d’accroître l’intervention 
politique pour contrebalancer le poids économique, qui occupe une place importante 
dans la gestion des enjeux mondiaux. Les États y répondent en cherchant à contrôler 
plus étroitement les flux migratoires, particulièrement les entrées d’immigrants sur leur 
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territoire (Simmons, 2002). Certains remarquent que la mondialisation a poussé 
plusieurs des capacités de l’État au niveau international et qu’il n’a plus la maîtrise 
complète des compétences sur son territoire (Chemillier-Gendreau, 1999). C’est 
pourquoi l’État s’accrocherait à l’immigration, dernier rempart de sa souveraineté, 
refusant d’abandonner ce pouvoir à l’échelon supranational. La légitimité des autres 
acteurs capables d’influencer les politiques d’immigration qu’il élabore n’est pas 
reconnue, ils sont donc écartés du processus.  

Plusieurs chercheurs appellent à un virage vers le multilatéralisme en ce qui a trait à la 
formulation des politiques d’immigration. Parmi eux, on retrouve Sassen et Hollifield, 
experts reconnus de ces questions, dont l’argumentaire a été précédemment présenté. 
Mais peu d’observateurs se sont hasardés à indiquer par quels moyens un tel tournant 
pourrait s’effectuer.  

2. Dépasser le cadre national 

Considérant que l’État détient le monopole en matière d’élaboration de politiques 
d’immigration, il reste à cerner les éléments qui contribueraient à faire passer ce 
champ d’activités à un autre niveau. La réflexion présentée dans ce texte émane de 
l’hypothèse suivante : pour qu’un enjeu dépasse la sphère nationale et se retrouve à 
l’ordre du jour de la communauté internationale, trois éléments doivent être en place :  

• la présence d’une menace – quelle que soit sa forme – avérée ou éventuelle;  

• la mobilisation des acteurs non étatiques; 

• l’existence d’organisations internationales et/ou d’instruments juridiques 
internationaux exerçant un certain leadership ou ayant une légitimité face 
aux États. 

Avant d’en arriver à vérifier cette hypothèse, il est nécessaire de présenter les raisons 
pour lesquelles il serait souhaitable que l’immigration soit gérée au niveau international 
et fasse l’objet de politiques publiques multilatérales. Il faut également repérer les 
avantages et les coûts, pour l’État, de s’engager dans cette voie. 

a.  Coûts et bénéfices 

La section précédente a mis en lumière certaines lacunes quant au processus de 
régulation de l’immigration mis en place par les États développés : l’inefficacité des 
politiques à réellement contrôler les entrées de personnes à la frontière et le refus 
d’impliquer des acteurs-clés non gouvernementaux dans la formulation et la mise en 
œuvre des politiques en sont deux exemples. Ces raisons sont mises de l’avant pour 
justifier le transfert de l’immigration au niveau supranational. 

Avec la mondialisation, on assiste à l’émergence de défis qui touchent la plupart des 
États. Afin de répondre à ces défis, les gouvernements ont souvent favorisé l’approche 
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multilatérale, leur niveau d’interdépendance les incitant à agir de façon concertée. 
Parallèlement, on remarque la montée de différents acteurs qui prennent dorénavant 
part aux débats sur la gouvernance des enjeux internationaux. Ces facteurs ont eu 
pour effet de soustraire peu à peu quelques parcelles du pouvoir de l’État pour les 
remettre entre les mains d’organes supranationaux. Cette fragmentation du pouvoir 
s’est faite au profit de nouveaux acteurs, dont les organisations internationales, qui ont 
acquis une expertise en matière d’action collective. Dès lors, la participation de ces 
organisations, tout comme celle d’acteurs privés qui ont intérêt à faire progresser les 
politiques internationales en matière d’immigration, permettrait des avancées certaines 
en la matière.  

Les politiques et mesures élaborées par les États visant à réguler l’immigration se sont 
avérées déficientes. L’étude de Neumayer (2006) démontre que les mesures 
restrictives imposées aux détenteurs de certains passeports renforçaient les inégalités 
en matière d’accès aux territoires étrangers. Les restrictions prescrites par les États 
ont pour objectif d’éviter l’immigration massive ou illégale ou de protéger la sécurité 
des citoyens et la stabilité du régime politique en place, sans pour autant nuire aux 
échanges économiques ni aux relations politiques (Neumayer, 2006). Ce difficile 
compromis que s’impose l’État amène à refouler à la frontière des individus provenant 
de pays « à risque ». Alors qu’il souhaite garder le contrôle des entrées sur son 
territoire, l’État doit se rendre à l’évidence : l’immigration illégale ou indésirée est bien 
réelle. Du coup, elle érode la souveraineté de l’État, qui n’est pas en mesure de 
contrôler totalement les passages à sa frontière (Collinson, 1996; Held, McGrew, 
Goldblatt et Perraton, 1999; Koslowski, 2000). Devant la porosité des frontières, la 
défaillance des mesures restrictives édictées par les États et la présence grandissante 
d’acteurs non gouvernementaux en lien avec l’immigration, ne serait-il pas plus logique 
de mettre en place un régime international régulant les flux migratoires ? 

L’enjeu pour les États est de remettre à un pouvoir supranational la régulation de 
l’immigration, ce qui entraînerait l’effritement d’une des fonctions par lesquelles ils 
légitiment leur souveraineté. En acceptant que l’immigration fasse l’objet de balises 
délimitées à un niveau supranational, ils se verraient dans l’obligation d’assujettir leurs 
politiques publiques à un certain nombre de règles extérieures. Cette option représente 
pour les États une fragmentation, voire une diminution, de leur pouvoir. Sont-ils prêts à 
accepter cette dépossession ? Rien n’est moins sûr, même si plusieurs observateurs 
confirment que s’est déjà opérée une réelle déperdition du pouvoir étatique au profit 
d’autres acteurs dans bien des domaines.  

b.  Conditions favorables  

Selon l’hypothèse qui fonde cette analyse, certains facteurs favoriseraient la 
concertation internationale et l’émergence de politiques publiques multilatérales en 
matière d’immigration. Quels sont ces facteurs ? 
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i. La présence d’une menace  

Les conflits armés, l’acculturation ou l’hégémonie culturelle américaine ainsi que les 
conséquences de la dégradation de l’environnement constituent des menaces, 
avérées ou éventuelles, qui ont contribué à l’apparition à l’ordre du jour des instances 
supranationales de la sécurité internationale, de la culture et de l’environnement, de 
même qu’à l’élaboration de politiques multilatérales dans ces domaines.  

Dans le cas de l’immigration — on l’a vu précédemment — l’arrivée et la présence 
d’immigrants dans une société peuvent en modifier les « gènes identitaires », c'est-à-
dire les particularités, notamment culturelles, qui la définissent et auxquelles 
s’identifient les nationaux. La transformation de ces particularités due à la montée du 
nombre d’immigrants et d’ethnies représentées au sein d’une société peut susciter une 
certaine méfiance de la part des citoyens. Des études ont d’ailleurs examiné cette 
question. À mesure que l’État manifestait une plus grande ouverture, se traduisant par 
une hausse des taux d’immigration, le niveau de désaccord au sein de la population à 
propos d’une telle initiative augmentait (Portes et DeWind, 2004; O’Rourke et Sinnott, 
2004). 

La fragilisation d’autres particularités culturelles et identitaires au profit de traditions 
étrangères pourrait constituer une menace qui inciterait à la prise en charge de 
l’immigration au niveau supranational. Par exemple, la diminution du nombre de 
locuteurs d’une langue, voire la disparition de celle-ci, pourrait représenter une menace 
à condition qu’un tel phénomène soit généralisé, c'est-à-dire présent au sein de 
plusieurs sociétés, et qu’il suscite de réelles préoccupations chez la population et les 
autorités nationales. Encore aujourd’hui, les États ont la possibilité de mettre en place 
des mesures visant à préserver ces caractéristiques identitaires et tentent ainsi de 
dissiper d’éventuelles menaces de chocs entre les cultures. 

L’immigration illégale, elle, est plus susceptible de constituer une menace que les États 
prendront au sérieux puisque les moyens qu’ils déploient semblent s’essouffler et ne 
pas produire les résultats escomptés. Aucun pays d’accueil ne peut se targuer de 
contrôler totalement ses frontières tout en assurant le respect des droits de l’homme, 
les entrées clandestines étant souvent réprimées par des peines sévères (Wihtol de 
Wenden, 2009). La menace d’une immigration clandestine massive inquiète certains 
États (Neumayer, 2006). Cette brèche pourrait encourager une concertation 
interétatique en vue de moduler ces flux de personnes. Comme cette situation se vit 
dans bon nombre de pays d’accueil, le traitement de la question de l’immigration 
illégale à un niveau supranational et l’élaboration de politiques multilatérales visant à la 
réguler pourraient voir le jour. 
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ii. La mobilisation des acteurs non étatiques 

La mondialisation a favorisé la multiplication des acteurs de la société civile qui 
interviennent maintenant aux côtés des États dans la gestion des défis nationaux 
autant qu’internationaux. Même si elles ne bénéficient pas d’une personnalité juridique 
reconnue sur le plan international, ces différentes entités font progresser la réflexion 
sur les grands enjeux qui touchent les sociétés contemporaines. L’appel 
éventuellement lancé par ces acteurs peut s’avérer déterminant dans la prise en 
considération des questions d’immigration à l’échelon supranational. 

Comme le fait remarquer Sassen (2005), plusieurs acteurs, autres que les 
gouvernements, favorisent les flux migratoires; les entreprises multinationales qui 
déploient leurs employés dans d’autres pays grâce aux accords commerciaux qui 
prévoient les conditions de libre circulation des travailleurs en sont un exemple. Ces 
acteurs ne sont pas reconnus comme tels et ne sont donc pas partie prenante du 
processus d’élaboration des politiques d’immigration. Voilà une importante lacune : la 
non-reconnaissance des entités non étatiques dans la régulation des mouvements 
migratoires.  

Pourtant, ces acteurs font pression sur l’État et peuvent se révéler d’importants 
intervenants lorsqu’il s’agit de porter un enjeu dans des forums internationaux. 
Certaines organisations internationales, des ONG et d’autres regroupements 
représentant les personnes migrantes unissent leurs efforts afin de proposer un 
modèle de gouvernance mondiale des mouvements migratoires. Ils le font dans une 
perspective où les pays d’accueil, autant que les pays de départ, en retireraient des 
bénéfices (Wihtol de Wenden, 2009). De plus en plus de micro-acteurs non 
étatiques (tribus, diasporas, minorités, groupes religieux, etc.) remettent en cause la 
légitimité de l’État par leur action parfois violente et généralement déterritorialisée. Ils 
favorisent la réflexion au sein des États quant à la nécessité d’établir une gouvernance 
mondiale et concertée des migrations internationales (Wihtol de Wenden, 2009). 

La mobilisation d’acteurs non étatiques dans le domaine de l’environnement, par 
exemple, a favorisé la tenue de débats à l’échelon supranational de même que 
l’élaboration d’ententes multilatérales, guidant du même coup les politiques nationales. 
Bien que les résultats soient mitigés, à cause du manque de volonté politique de 
certains États, il n’en reste pas moins que ces entités ont contribué à la création d’un 
processus de gouvernance mondiale de l’environnement. La reconnaissance 
internationale de ces acteurs – notamment par l’attribution du prix Nobel de la Paix 
2007 au Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et à Al 
Gore – a eu pour effet d’accroître leur crédibilité et d’attester leur rôle prépondérant 
dans la définition d’orientations et de politiques multilatérales. 

Dans le domaine de l’immigration, les acteurs non étatiques que l’on retrouve à 
l’échelon international, régional ou encore local ont souvent des intérêts contradictoires 
et des positions qui s’affrontent, ce qui nuit nécessairement à une réelle mobilisation. 
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On observe également un manque flagrant de coordination entre les entités qui 
partagent les mêmes objectifs. Tous ces facteurs, accompagnés de la timidité et même 
du silence de la société civile, peu mobilisée sur la question de la gestion de 
l’immigration, expliquent en partie la difficulté de traiter efficacement de cet enjeu 
(Wihtol de Wenden, 2009). 

iii. L’existence d’organisations internationales et/ou d’instruments juridiques 
internationaux 

La présence d’organisations intergouvernementales chargées de questions 
particulières, la culture, le commerce, la santé ou le travail par exemple, multiplie les 
occasions de rencontres multilatérales et l’élaboration de politiques concertées pour 
gérer des phénomènes mondiaux. Lorsque s’y ajoutent des instruments juridiques 
internationaux sur lesquels les États et les acteurs non étatiques peuvent s’appuyer, 
les composantes sont réunies pour faire progresser le débat. 

Selon l’Organisation internationale pour les migrations, l’approche normative des 
migrations est basée sur deux visions de l’élaboration des politiques. La première se 
fonde sur les principes et normes établis et mis en œuvre par l’État, lequel use de sa 
prérogative en matière de protection des frontières et de sécurité nationale, 
d’admission et d’expulsion des ressortissants étrangers, d’octroi de la nationalité et de 
lutte contre la traite et le trafic illicite de personnes. La seconde renvoie aux normes 
concernant les droits des migrants, répartis selon divers domaines : droits de l’homme, 
droit humanitaire, droit des réfugiés, droit pénal, droit du travail. Alors que le premier 
volet normatif se constitue au sein des États, de façon unilatérale, le second volet, lui, 
s’élabore en grande partie au niveau supranational, dans un cadre multilatéral. À ce 
sujet, l’OIM (2010) constate que :  

« Cette disparité ou cette dispersion des normes alimente le sentiment 
largement répandu selon lequel l'arsenal des normes protégeant les 
migrants et/ou régissant les migrations souffrirait de lacunes. Plus 
généralement, on constate parfois une incertitude quant au contenu exact 
ou à la finalité des instruments pertinents et aux relations unissant ces 
derniers les uns aux autres. » 

En parallèle, une coopération intergouvernementale s’amorce dans le domaine de 
l’immigration, à l’échelon régional et international, notamment par l’établissement de 
nouvelles structures de consultations régionales et par la réforme de l’OIM (Channac 
2006). L’expérience de l’Union européenne en matière de liberté de circulation, 
analysée par Jean-Yves Carlier et Elspeth Guild (2006), démontre la recherche d’un 
équilibre entre le droit des personnes à migrer et le respect des souverainetés 
nationales. Deux lacunes grèvent néanmoins cette collaboration : d’une part, elle est 
non contraignante pour les États et sa mise en application dépend donc de leur bonne 
volonté. D’autre part, elle se réalise uniquement entre les États et n’implique aucun 
autre acteur non étatique. En somme, ce modèle demeure loin d’un cadre où 
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s’élaboreraient des politiques publiques multilatérales ayant de réels impacts sur la 
gestion des flux migratoires. 

Peu d’instruments juridiques internationaux régulent le champ de l’immigration. Il existe 
bien quelques traités ayant plus de poids, telle la Convention relative au statut des 
réfugiés4

D’autres instruments régissent la circulation des travailleurs migrants : la Convention 
internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille, signée en 1990 et entrée en vigueur en 2003, de même que 
deux conventions de l’Organisation internationale du Travail (OIT) sur les travailleurs 
migrants

 de 1951, mieux connue sous l’appellation de Convention de Genève, la 
Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits de l’Homme, qui font 
office d’instruments sur lesquels reposent les fondements d’un droit international des 
migrants, si timide soit-il. On y a codifié le droit des personnes d’entrer et de sortir de 
leur propre pays; cependant, aucune règle ne traite de l’entrée et la sortie des 
personnes en territoire étranger, d’où sa principale faiblesse (Sassen, 1996).  

5

Il en va de même pour les autres instances qui traitent des questions de migration, 
comme l’OIM et le Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (UNHCR), 
dont la faiblesse institutionnelle est avérée et le mandat, peu précis en ce qui concerne 
la régulation des flux migratoires. Avec l’accroissement des crises humanitaires 
entraînant d’importants mouvements de population, le HRC a vu son mandat dévier 
dans cette voie et ne peut plus vraiment traiter de questions de gouvernance mondiale. 
Quant à l’OIM, elle ne constitue pas une agence du système onusien, ce qui la prive 
de la capacité d’enclencher de réels changements (Castles and Miller, 2009). Il 
n’existe donc aucun organe doté de la responsabilité de veiller sur les droits des 
migrants et de favoriser la coopération multilatérale afin de jeter les bases d’une 
gouvernance mondiale en cette matière. 

. Bien qu’ils illustrent les fondations sur lesquelles les États peuvent 
s’appuyer pour développer un véritable corpus juridique en matière d’immigration, 
d’importantes déficiences caractérisent néanmoins ces traités. D’une part, la 
Convention des Nations unies n’a été ratifiée que par une quarantaine d’États et, parmi 
ceux-ci, on ne retrouve aucun pays d’accueil (Wihtol de Wenden, 2009). D’autre part, 
la principale faiblesse des conventions de l’OIT est liée à l’institution même où elles ont 
été élaborées. En effet, l’OIT dispose d’un mandat qui lui confère très peu d’autorité 
face aux États, ce qui contribue à la faiblesse des instruments placés sous sa tutelle.  

En somme, il est possible d’affirmer qu’il existe des bases juridiques pour encadrer 
l’action des États dans le champ de l’immigration. Cependant, la reconnaissance et la 
prise en compte de ces assises dans l’élaboration des politiques dépendent 

                                                           
4 Ces textes peuvent être consultés sur le site de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) : 
www.iom.int . 
5 Il s’agit des conventions 97 et 143. Ces documents sont disponibles sur le site Internet de l’OIT : 
www.ilo.org . 

http://www.iom.int/�
http://www.ilo.org/�
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nécessairement du bon vouloir des États. Le droit relatif à la migration internationale, 
qui définit les droits et obligations des États de même que les droits et devoirs des 
migrants, est donc en développement. Il s’érige peu à peu, sous forme de traités, de 
conventions énonçant normes et principes. Par ailleurs, on observe la place 
grandissante qu’occupent les accords internationaux relatifs aux droits humains dans 
l’élaboration des politiques d’immigration des États (Sassen 2005). Cela représente un 
pas de plus vers l’établissement d’un régime international où s’établirait un réel 
équilibre entre droits des personnes de circuler et souveraineté étatique.  

Un problème demeure : contrairement aux accords commerciaux, par exemple, la 
plupart de ces règles n’ont pas été institutionnalisées au niveau international (Hollifield, 
1993). Pour l’instant, le droit international qui touche à la migration et l’immigration est 
peu incisif et les institutions qui le représentent manquent d’autorité. Cela explique en 
quelque sorte pourquoi les États continuent d’agir indépendamment de ce volet du 
droit ou du moins de considérer seulement les règles qui conviennent à leurs objectifs. 

Une approche concertée entre les États en matière d’immigration est certes 
souhaitable, mais est-elle réalisable ? Peut-on renforcer les institutions déjà existantes 
et par le fait même, les instruments juridiques sous leur férule ? Selon Castles (2004), 
dans son étude sur l’échec des politiques d’immigration à répondre aux buts qu’elles 
cherchent à atteindre, il est paradoxal de constater l’absence de gouvernance 
mondiale concernant la migration internationale. Il s’en étonne par rapport au 
foisonnement de règles et d’institutions mondiales dans les domaines économique et 
politique, et ce, particulièrement alors que les politiques nationales d’immigration sont 
souvent déficientes.  

Une approche multilatérale où la population serait reconnue comme un bien public 
mondial a été proposée comme nouveau point de départ, face à l’unilatéralisme et au 
bilatéralisme actuels (Hollifield, 2000; Wihtol de Wenden, 2009). Déjà, dans les années 
90, les conférences internationales sur la population et le développement (Le Caire, 
1995), sur les femmes (Pékin, 1995) ou sur l’environnement (Kyoto, 1997) ont permis 
de préciser la notion de bien public mondial et d’y intégrer progressivement l’idée que 
la population appartenait à cette catégorie. Cette vision pourrait faire tomber certaines 
barrières qui empêchent actuellement de progresser vers une gouvernance à l’échelon 
supranational, notamment la résistance de l’opinion publique à un accroissement des 
taux d’immigration dans les États développés, ou encore l’approche essentiellement 
économique de l’immigration. 
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Conclusion 

Cette étude se veut un complément à d’autres réflexions qui traitent d’immigration 
(Huacuja, 2008) ou de domaines de compétence jugés « exclusifs » à l’État (Godbout, 
2008). Alors que l’étude proposée par Huacuja portait sur les politiques d’immigration 
dans les regroupements régionaux, les observations de notre analyse viennent 
corroborer sa conclusion quant à la nécessité d’élaborer une politique d’immigration 
commune au niveau continental. Notre réflexion rejoint également l’idée de Godbout, 
dans son étude sur le partage des compétences au sein des fédérations, selon 
laquelle certains champs de compétence, en l’occurrence l’immigration, nécessitent 
une coopération accrue entre les paliers de gouvernements.   

Notre étude, elle, visait à démontrer que les migrations internationales remettent en 
question la souveraineté des États et les mesures qu’ils élaborent pour contrôler leurs 
frontières. La mondialisation accroît l’interdépendance entre les acteurs du système 
international et place le multilatéralisme en tête de liste des modes de régulation des 
grands défis internationaux. Toutefois, en matière d’immigration, l’État répond toujours 
à une logique réaliste qui lui reconnaît, et à lui seul, le pouvoir de gérer les entrées et 
sorties sur son territoire. L’enjeu sécuritaire y tient un rôle important. 

Une revue d’approches théoriques fréquemment utilisées a permis d’illustrer la 
permanence de la mainmise de l’État sur ce champ de politique publique. Selon les 
observations qui se dégagent de notre analyse, l’absence d’un régime international 
encadrant la circulation internationale des individus s’explique à la fois par des facteurs 
internes et externes à l’État. Certains éléments capables de pallier cette situation en 
permettant le transfert de la gestion des flux migratoires au niveau supranational ont 
été dégagés : la présence d’une menace, la mobilisation des acteurs non étatiques de 
même que l’existence d’instruments juridiques et d’organisations internationales. 
Cependant, ces facteurs sont manifestement absents lorsque l’on examine la question 
de l’immigration, ce qui explique en partie la difficulté d’établir une gouvernance 
mondiale des flux migratoires malgré les forces qui pressent les États 
d’institutionnaliser des règles multilatérales. 

La dynamique de la mondialisation et la circulation internationale des personnes 
représentent un phénomène qui ira en s’accentuant. Ainsi, les États n’auront d’autre 
choix que de coopérer à moyen ou long terme. Mais une question demeure : jusqu’où 
les États sont-ils prêts à aller dans l’établissement d’un régime international de gestion 
des mouvements transnationaux de personnes ? Et sur quelles règles serait édifié ce 
système ? 

Une chose est sûre : les États d’accueil sont toujours maîtres du jeu. En attendant le 
leadership d’un État suffisamment puissant ou d’un regroupement d’États d’accueil 
manifestant leur volonté de porter cette question au sein des instances internationales, 
il est toujours possible d’imaginer la création d’un organe dont le mandat serait 
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précisément d’assurer une régulation efficace, respectueuse des droits de l’homme et 
des prérogatives étatiques. 

Repenser la mobilité des personnes sous un nouvel angle s’avère nécessaire, tout 
comme élaborer une stratégie inclusive et bénéfique pour tous les acteurs impliqués. 
Alors que le poids et la qualité de la démographie d’une société semblent devenir le 
nouveau signe de puissance étatique, ne serait-il pas opportun de souscrire à ce 
qu’avaient proposé les agences des Nations Unies et de reconnaître la population 
comme un bien public mondial ? Considérant que la protection d’un tel bien nécessite 
une vision et une action concertée entre plusieurs gouvernements et acteurs, cela 
permettrait aux États de sortir de la logique unilatérale qu’ils empruntent en 
immigration. Serait-ce la clé qui ouvre la porte à une réelle coopération interétatique ?  
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